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Regeste

Regeste Diese Zusammenfassung existiert nur auf Französisch. SUISSE: Art. 9 CEDH.
Liberté de religion; refus d'exempter deux élèves de confession musulmane des cours de
natation mixtes obligatoires. L'école occupe une place particulière dans le processus
d'intégration sociale, et plus particulièrement pour les enfants d'origine étrangère. D'une
part, l'intérêt des enfants à une scolarisation complète, permettant une intégration sociale
réussie selon les moeurs et coutumes locales, prime sur le souhait des parents de voir leurs
filles exemptées des cours de natation mixtes. D'autre part, l'intérêt de l'enseignement de la
natation ne se limite pas à apprendre à nager, mais réside surtout dans le fait de pratiquer
cette activité en commun avec tous les autres élèves, en dehors de toute exception tirée de
l'origine des enfants ou des convictions religieuses ou philosophiques de leurs parents. Des
aménagements significatifs ont été offerts aux requérants afin de réduire l'impact litigieux
de la participation aux cours sur les convictions religieuses, notamment la possibilité de
porter le burkini. La Cour estime qu'en faisant primer l'obligation pour les enfants de suivre
intégralement la scolarité et la réussite de leur intégration sur l'intérêt privé des requérants
de voir leurs filles dispensées des cours de natation mixtes pour des raisons religieuses, les
autorités internes n'ont pas outrepassé la marge d'appréciation considérable dont elle
jouissent dans la présente affaire, qui porte sur l'instruction obligatoire (ch. 50-106).
Conclusion: non-violation de l'art. 9 CEDH. Inhaltsangabe des BJ (1. Quartalsbericht 2017)
Gedanken-, Gewissens- und Religionsfreiheit (Art. 9 EMRK); Weigerung, zwei islamische
Schülerinnen vom Besuch des gemischten obligatorischen Schwimmunterrichts zu
dispensieren. Gestützt auf Art. 9 EMRK machten die Beschwerdeführenden muslimischen
Glaubens geltend, die Verpflichtung, ihre Töchter zum gemischten Schwimmunterricht zu
schicken, widerspreche ihrer religiösen Überzeugung. Für den Gerichtshof betraf die
obligatorische Schulpflicht. Die innerstaatlichen Behörden verfügten deshalb über einen
erheblichen Ermessensspielraum. Diesen hätten sie nicht überschritten, indem sie die
Pflicht der Kinder zur uneingeschränkten Teilnahme am Unterricht und das Gelingen ihrer
Integration höher gewichteten als das private Interesse der Beschwerdeführenden, ihre
Töchter aus religiösen Gründen vom gemischten Schwimmunterricht freizustellen. Keine
Verletzung von Art. 9 EMRK (einstimmig).

Regeste SUISSE: Art. 9 CEDH. Liberté de religion; refus d'exempter deux élèves de
confession musulmane des cours de natation mixtes obligatoires. L'école occupe une place
particulière dans le processus d'intégration sociale, et plus particulièrement pour les enfants
d'origine étrangère. D'une part, l'intérêt des enfants à une scolarisation complète, permettant
une intégration sociale réussie selon les moeurs et coutumes locales, prime sur le souhait
des parents de voir leurs filles exemptées des cours de natation mixtes. D'autre part, l'intérêt
de l'enseignement de la natation ne se limite pas à apprendre à nager, mais réside surtout
dans le fait de pratiquer cette activité en commun avec tous les autres élèves, en dehors de
toute exception tirée de l'origine des enfants ou des convictions religieuses ou



philosophiques de leurs parents. Des aménagements significatifs ont été offerts aux
requérants afin de réduire l'impact litigieux de la participation aux cours sur les convictions
religieuses, notamment la possibilité de porter le burkini. La Cour estime qu'en faisant
primer l'obligation pour les enfants de suivre intégralement la scolarité et la réussite de leur
intégration sur l'intérêt privé des requérants de voir leurs filles dispensées des cours de
natation mixtes pour des raisons religieuses, les autorités internes n'ont pas outrepassé la
marge d'appréciation considérable dont elle jouissent dans la présente affaire, qui porte sur
l'instruction obligatoire (ch. 50-106). Conclusion: non-violation de l'art. 9 CEDH. Synthèse
de l'OFJ (1er rapport trimestriel 2017) Liberté de pensée, de conscience et de religion (art. 9
CEDH); refus d'exempter deux élèves de confession musulmane des cours de natation
mixtes obligatoires. Invoquant l'article 9 CEDH, les requérants, de confession musulmane,
faisaient valoir que l'obligation qui leur serait faite d'envoyer leurs filles aux cours de
natation mixtes est contraire à leurs convictions religieuses. La Cour a estimé que, en
faisant primer l'obligation pour les enfants de suivre intégralement la scolarité et la réussite
de leur intégration sur l'intérêt privé des requérants de voir leurs filles dispensées des cours
de natation mixtes pour des raisons religieuses, les autorités internes n'ont pas outrepassé la
marge d'appréciation considérable dont elles jouissaient dans la présente affaire, qui porte
sur l'instruction obligatoire. Non-violation de l'article 9 CEDH (unanimité).

Regesto Questo riassunto esiste solo in francese. SUISSE: Art. 9 CEDH. Liberté de
religion; refus d'exempter deux élèves de confession musulmane des cours de natation
mixtes obligatoires. L'école occupe une place particulière dans le processus d'intégration
sociale, et plus particulièrement pour les enfants d'origine étrangère. D'une part, l'intérêt des
enfants à une scolarisation complète, permettant une intégration sociale réussie selon les
moeurs et coutumes locales, prime sur le souhait des parents de voir leurs filles exemptées
des cours de natation mixtes. D'autre part, l'intérêt de l'enseignement de la natation ne se
limite pas à apprendre à nager, mais réside surtout dans le fait de pratiquer cette activité en
commun avec tous les autres élèves, en dehors de toute exception tirée de l'origine des
enfants ou des convictions religieuses ou philosophiques de leurs parents. Des
aménagements significatifs ont été offerts aux requérants afin de réduire l'impact litigieux
de la participation aux cours sur les convictions religieuses, notamment la possibilité de
porter le burkini. La Cour estime qu'en faisant primer l'obligation pour les enfants de suivre
intégralement la scolarité et la réussite de leur intégration sur l'intérêt privé des requérants
de voir leurs filles dispensées des cours de natation mixtes pour des raisons religieuses, les
autorités internes n'ont pas outrepassé la marge d'appréciation considérable dont elle
jouissent dans la présente affaire, qui porte sur l'instruction obligatoire (ch. 50-106).
Conclusion: non-violation de l'art. 9 CEDH. Sintesi dell'UFG (1° rapporto trimestriale
2017) Libertà di pensiero, di coscienza e di religione (art. 9 CEDU); rifiuto di esentare due
alunne di confessione mussulmana dai corsi di nuoto misti obbligatori. Appellandosi
all'articolo 9 CEDU, i ricorrenti, di confessione mussulmana, hanno sostenuto che l'obbligo
imposto loro di mandare le figlie ai corsi di nuoto misti era contrario alle loro convinzioni
religiose. Secondo la Corte, le autorità svizzere non hanno oltrepassato l'ampio margine
discrezionale loro riconosciuto nel caso in specie, che riguarda l'istruzione obbligatoria,
anteponendo l'obbligo scolastico nella sua integrità e la completa integrazione degli alunni
all'interesse privato dei ricorrenti di voler esentare, per motivi religiosi, le proprie figlie dai
corsi di nuoto misti. Non violazione dell'articolo 9 CEDU (unanimità).

Erwägungen



E. 2
Sur la justification de l'ingérence a)  La base légale i.  Les thèses des parties α) Les
requérants 43.  Les requérants concèdent que l'enseignement de la gymnastique et du sport
est obligatoire, sur le fondement de l'article 68, alinéa 3, de la Constitution (« la Cst. »),
combiné avec l'article 2, alinéa 2, de la loi fédérale encourageant la gymnastique et les
sports, dans toutes les écoles obligatoires. Ils ajoutent que les disciplines sportives
enseignées en Suisse ne sont pas décrites par le droit fédéral et que c'est donc le droit
cantonal qui doit s'appliquer. 44.  Les requérants observent ensuite que, au niveau cantonal,
le chiffre 9.2.4 du plan d'études de l'école primaire du canton de Bâle-Ville comprend la
natation, et le chiffre 9.2.5 le patinage. Or, en pratique, selon les requérants, le patinage
n'est pas enseigné du tout. Dès lors, toujours selon les requérants, on ne peut pas prétendre,
en s'appuyant sur ce plan d'études, que l'enseignement de la natation forme une partie de
l'enseignement obligatoire de la gymnastique et du sport. Ils ajoutent que, par ailleurs, tous
les établissements scolaires de Bâle-Ville ne proposent pas de cours de natation. 45.  Les
requérants indiquent en outre que, en août 2008, la directive intitulée « Note sur le
traitement à réserver aux questions religieuses à l'école », rédigée par le département de
l'instruction, leur a été distribuée. Ils ne considèrent pas cette directive comme une base
légale suffisante, au motif qu'elle n'aurait même pas le rang d'un simple règlement en droit
suisse. Partant, ils concluent qu'aucune obligation de participer à des cours de natation ne
peut être tirée du droit interne. β) Le Gouvernement 46.  En ce qui concerne la justification
de l'ingérence au sens de l'article 9 § 2 de la Convention, le Gouvernement indique tout
d'abord que, selon l'article 62, alinéa 2, de la Cst., l'enseignement de base est obligatoire
(paragraphe 22 ci-dessous). Il indique ensuite que, selon le paragraphe 22 de la loi scolaire
du canton de Bâle-Ville du 4 avril 1929 (paragraphe 24 ci-dessus), la gymnastique fait
partie des cours obligatoires ; que, selon le paragraphe 139, alinéa 1, de cette loi, le
programme doit intégrer au moins trois heures hebdomadaires d'éducation physique ; et
que, selon le paragraphe 17 de la loi, les garçons et les filles suivent en principe ensemble
l'enseignement de l'école primaire. Enfin, il indique que le plan d'études du canton de
Bâle-Ville, établi par le Conseil de l'éducation ( Erziehungsrat ) et approuvé par le Conseil
d'État, et disponible sur Internet, prévoit au chiffre 9.2.4 que la natation fait partie de
l'enseignement obligatoire de la gymnastique et du sport. 47.  Le Gouvernement expose
ensuite que, selon le paragraphe 66, alinéa 1, de la loi scolaire (paragraphe 24 ci-dessus), les
élèves doivent participer aux cours dans toutes les matières obligatoires, mais qu'une
dispense peut être accordée par la direction de l'école sur demande des enseignants ou des
personnes en charge de l'éducation des enfants (alinéas 5 et 6 de ce paragraphe). Il précise
que les conditions de dispense et la procédure applicables sont réglées aux paragraphes 34
et suivants de l'ordonnance sur les écoles du canton de Bâle-Ville (paragraphe
25 ci-dessus). Il indique encore que les modalités de la prise en compte des questions
religieuses dans le cadre de l'école sont précisées dans une directive ( Handreichung ) du
département de l'instruction du canton de Bâle-Ville de septembre 2007, qui serait mise à
jour régulièrement et disponible sur Internet. L'article 5.1 de cette directive confirmerait que
les cours de natation sont obligatoires et que des dispenses pour ces cours ne peuvent être
accordées qu'aux élèves ayant atteint l'âge de la puberté, soit âgés d'au moins 12 ans. À
partir de la sixième année, donc à l'approche de la puberté, les garçons et les filles suivraient
l'enseignement du sport et de la natation séparément (article 5.3 de la directive). La
directive prévoirait de plus que, pour tenir compte des conceptions de la morale par l'islam,
les élèves doivent avoir la possibilité de couvrir leur corps dans la mesure où leurs parents



le souhaitent, qu'ils doivent pouvoir se changer à l'écart du reste de la classe et se doucher à
l'abri des regards ou avec les seuls élèves de leur sexe, et qu'ils doivent avoir pour
enseignants, dans la mesure du possible, des professeurs du même sexe qu'eux (article 5.3
de la directive). 48.  Le Gouvernement expose encore que, en vertu du
paragraphe 91, alinéa 8, lettre b), de la loi scolaire, les personnes en charge de l'éducation
des enfants n'ont pas le droit de sciemment laisser ceux-ci ne pas se rendre à l'école
(paragraphe 24 ci-dessus). Selon l'alinéa 9 de ce paragraphe, une amende d'ordre pouvant
atteindre 1 000 francs suisses peut être infligée sur demande de la direction de l'école en cas
de violation répétée des obligations énoncées par l'alinéa 8 du même paragraphe. 49.  Pour
toutes ces raisons, le Gouvernement, répétant que tous les textes mentionnés sont publiés et
accessibles sur Internet, soutient que l'ingérence subie par les requérants reposait sur une
base légale suffisante au regard de l'article 9 § 2 de la Convention. ii.  L'appréciation de la
Cour 50.  Les mots « prévue par la loi » non seulement imposent que la mesure incriminée
ait une base en droit interne, mais visent aussi la qualité de la loi en question ( Leyla ■ahin
c. Turquie, no 44774/98 , § 84, CEDH 2005-XI, et Gorzelik et autres c. Pologne [GC], no
44158/98 , § 64, CEDH 2004-I). 51.  Les deux conditions suivantes comptent parmi celles
qui se dégagent des mots « prévue par la loi ». Il faut d'abord que la « loi » soit
suffisamment accessible : le citoyen doit pouvoir disposer de renseignements suffisants,
dans les circonstances de la cause, sur les normes juridiques applicables à un cas donné.
Ensuite, on ne peut considérer comme une « loi » qu'une norme énoncée avec assez de
précision pour permettre au citoyen de régler sa conduite (Sunday Times c. Royaume-Uni
(no 1) , 26 avril 1979, § 49, série A no 30). 52.  Le libellé de bien des lois n'est pas d'une
précision absolue. Beaucoup d'entre elles, en raison de la nécessité d'éviter une rigidité
excessive et de s'adapter aux changements de situation, se servent par la force des choses de
formules plus ou moins floues. Aussi l'interprétation et l'application de pareils textes
dépendent-elles de la pratique ( Kokkinakis c. Grèce , no 14307/88 , § 40, 25 mai 1993).
53.  Dans la présente affaire, la Cour estime que la mesure litigieuse était fondée sur une
base légale suffisante. En effet, elle note que le plan d'études, disponible sur Internet,
prévoyait au chiffre 9.2.4 que la natation faisait partie de l'enseignement obligatoire de la
gymnastique et du sport. Par ailleurs, selon l'alinéa 9 du paragraphe 91 de la loi scolaire,
une amende d'ordre pouvant atteindre 1 000 CHF pouvait être infligée à la demande de la
direction de l'école en cas de violation répétée par les parents de leurs obligations
(paragraphe 24 ci-dessus). Les requérants n'ont pas contesté que ces dispositions leur étaient
effectivement accessibles. 54.  Le 13 août 2008, le département de l'instruction publique du
canton de Bâle-Ville a averti les requérants qu'ils encouraient une amende maximale de
1 000 CHF chacun en cas de non-respect de l'obligation pour leurs filles de fréquenter
l'école. À la suite de l'absence des filles des requérants aux cours de natation obligatoires,
les autorités scolaires ont infligé, le 28 juillet 2010, une amende de 350 CHF par parent et
par enfant concerné (soit 1 400 CHF au total) en application de la disposition mentionnée
pour violation répétée de leurs obligations. Dès lors, la Cour estime que l'ingérence dans
l'exercice de leur droit à la liberté de religion était prévisible pour les requérants. 55.  Eu
égard à ce qui précède, la Cour conclut que la mesure litigieuse était prévue par la loi
comme l'exige le paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention. b)  Le but légitime i.  Les
thèses des parties α) Les requérants 56.  Les requérants soutiennent qu'une dispense qui
aurait été accordée à un élève pour les cours de natation ne risquait pas de restreindre sa
formation au point que l'égalité des chances ne lui serait plus garantie. Ils estiment que la
natation ne représente qu'un volet de l'enseignement des sports et qu'une dispense ne



remettait en cause aucun contenu d'apprentissage ni ne menaçait l'acquisition d'un diplôme
scolaire et les chances professionnelles ultérieures. Ils ajoutent que Bâle compte de
nombreux établissements scolaires qui, pour des raisons d'organisation, ne proposeraient
pas de cours de natation, et que cela permet de tirer des conclusions quant au peu
d'importance des cours de natation. Ils soumettent à l'appui de leur thèse l'« Interpellation
Atilla Toptas concernant le cours de natation dans les écoles de Bâle », déposée le 14 avril
2010, d'où il ressort que, en raison d'un manque de piscines disponibles, durant l'année
scolaire 2009/2010, 45 classes d'écoles primaires n'ont pas pu intégrer la fréquentation
régulière d'une piscine dans l'emploi du temps des élèves. 57.  Par ailleurs, les requérants
répètent que leurs deux filles scolarisées fréquentent à titre privé un cours de natation
destiné à la communauté musulmane de Bâle dans le lycée « Bäumlihof », et qu'ils veillent
ainsi à ce que leurs enfants apprennent à nager. Ils estiment dès lors que, s'agissant du
mandat de formation, l'argument de l'intérêt public ne peut être invoqué par l'État
défendeur. 58.  En ce qui concerne l'objectif de la formation, à savoir la socialisation
invoquée par les autorités, les requérants estiment que la socialisation de leurs filles se
fait principalement en dehors des cours de natation. De leur point de vue, le simple fait
qu'un élève ne participe pas à ces cours ne le marginalise pas pour autant. 59.  Par ailleurs,
les requérants ne doutent pas que le besoin d'intégration des populations étrangères a
augmenté significativement, et ils admettent que c'est à juste titre que l'on attend des
étrangers qu'ils soient disposés à cohabiter avec la population du pays d'accueil, et à
accepter l'ordre juridique de la Suisse et ses principes démocratiques et constitutionnels tout
comme les données sociales et sociétales locales. En revanche, ils reprochent au Tribunal
fédéral de placer l'intégration au-dessus de la question de la croyance. Ils estiment que,
lorsque le pays d'accueil fait preuve de tolérance envers leurs convictions religieuses, les
étrangers sont prêts à s'intégrer dans la société locale et à accepter les règles de celle-ci, et
que, par contre, lorsque les parents doivent finalement envoyer dans des écoles privées leurs
enfants qui se sont vu nier dans les écoles nationales une identité basée sur leur religion
musulmane, cela n'arrange ni l'intégration des enfants ni leur équilibre. Ils sont d'avis que
c'est de cette manière que la formation de sociétés parallèles non désirées est favorisée et
que, partant, la préoccupation de l'intégration ne peut être invoquée au titre de l'intérêt
public. 60.  Les requérants considèrent qu'ils démontrent de manière convaincante que
l'intégration ne dépend pas seulement de la participation à des cours de natation dispensés
dans le cadre scolaire. Ils allèguent que, depuis de nombreuses années, ils vivent à Bâle de
manière parfaitement intégrée, et qu'ils acceptent sans difficulté l'ordre juridique suisse avec
ses principes démocratiques et constitutionnels ainsi que les données sociales et sociétales
locales. Ils rappellent que M. Osmano■lu est arrivé en Suisse à l'âge de 10 ans, qu'il a été
scolarisé à Bâle, qu'il a suivi une formation commerciale, qu'il a ensuite étudié les sciences
de l'islam à Istanbul et qu'il maîtrise parfaitement le suisse allemand. Quant à Mme
Kocaba■, elle aurait fréquenté un lycée en Turquie et serait arrivée en Suisse en 1999 dans
le cadre du regroupement familial. Depuis lors, elle se serait bien intégrée et apprendrait
l'allemand de manière intensive. En mars 2011, elle aurait suivi un cours de langue jusqu'au
niveau B1 (portfolio européen des langues) et aurait commencé une formation d'animatrice
de groupe de jeux. Par ailleurs, les trois filles seraient toutes nées en Suisse et y seraient
scolarisées. Aux dires des requérants, tous les membres de la famille se sentent plus liés à la
Suisse qu'à leur pays d'origine et seule leur religion les distinguerait de la majorité de la
population suisse. 61.  Les requérants soutiennent par ailleurs que rien ne montre que le
fonctionnement scolaire ne peut demeurer ordonné et efficace lorsque des dispenses de



cours de natation mixtes ont été octroyées. Ils estiment que, à Bâle, le nombre de
musulmans de « croyance stricte » qui ne souhaitent pas envoyer leurs enfants au cours de
natation mixtes est très faible. Ils ajoutent qu'entre 2000 et 2007, pour 3 000 musulmans
environ vivant à Bâle, il n'y a pas eu plus de trois dispenses par an dans le cadre du cursus
scolaire obligatoire. Ils ajoutent qu'il n'est pas rare que des parents suisses, fondamentalistes
chrétiens ou juifs orthodoxes, qui suivraient les mêmes règles en matière de pudeur,
demandent des dispenses et que celles-ci leur soient accordées. 62.  Les requérants
concluent que, puisque, d'après eux, les objectifs de formation, de socialisation et
d'intégration ne sont pas mis en cause par une dispense des cours de natation mixtes, et ce
en particulier lorsque les parents font suivre à leurs filles un cours de natation privé, et que
rien n'était susceptible de perturber le bon fonctionnement scolaire de quelque manière et
sous quelque forme que ce fût, l'ingérence en cause ne se fondait sur aucun but légitime
valable. β) Le Gouvernement 63.  Le Gouvernement expose que le Tribunal fédéral a mis
en avant l'intérêt public de l'intégration des écoliers, indépendamment de leur origine, de
leur culture et de leur religion, ainsi que l'intérêt de leur socialisation par le biais de la
participation aux cours obligatoires de l'école publique. À ces intérêts s'ajoutent ceux
figurant à l'arrêt de principe du Tribunal fédéral du 24 octobre 2008 auquel renvoie l'arrêt
du même tribunal qui fait l'objet de la présente l'espèce, à savoir la garantie de l'égalité des
chances entre les enfants et les sexes en matière de formation et d'éducation. D'une part, les
intérêts retenus visent à garantir et favoriser une cohésion générale et une intégration
réussie des minorités religieuses au sein de la société suisse. D'autre part, ils visent à
protéger chaque élève contre tout phénomène d'exclusion sociale au sein de l'école, et à leur
garantir une égalité des chances en matière d'éducation et de formation par rapport aux
élèves appartenant à d'autres religions et, s'agissant des filles, par rapport aux élèves de sexe
masculin. Compte tenu de ce qui précède, le Gouvernement conclut que la mesure litigieuse
poursuivait les buts légitimes de maintien de l'ordre et de la sécurité publics ainsi que de
protection des droits et libertés d'autrui. ii.  L'appréciation de la Cour 64.  La Cour partage
l'avis du Gouvernement selon lequel la mesure litigieuse avait pour but l'intégration
des enfants étrangers de différentes cultures et religions, ainsi que le bon déroulement de
l'enseignement, le respect de la scolarité obligatoire et l'égalité entre les sexes. La mesure
visait tout particulièrement à protéger les élèves étrangers contre tout phénomène
d'exclusion sociale. La Cour est prête à accepter que ces éléments puissent être rattachés à
la protection des droits et libertés d'autrui ou à la protection de l'ordre au sens de l'article
9 § 2 de la Convention (voir, mutatis mutandis , Dahlab c. Suisse (déc.), no 42393/98 ,
CEDH 2001 V). 65.  Il s'ensuit que le refus de dispenser les filles des requérants des cours
de natation obligatoires poursuivait des buts légitimes au sens de l'article 9 § 2 de la
Convention. c)  La nécessité dans une société démocratique i.  Les thèses des parties α) Les
requérants 66.  Les requérants soutiennent que l'obligation pour leurs filles de suivre les
cours de natation mixtes n'est pas appropriée et que la participation à ce cours n'est pas
requise pour atteindre les objectifs invoqués, à savoir leur formation et leur intégration,
ainsi qu'un fonctionnement scolaire ordonné et efficace. Ils estiment que l'objectif de
formation visé par le cours de natation peut être atteint avec des moyens plus modérés, qui
subordonneraient par exemple l'octroi d'une dispense à l'obligation des parents de faire
suivre à leurs enfants des cours de natation à titre privé. Par ailleurs, ils estiment que le port
du burkini ne contribuerait pas à la solution du problème en cause au motif qu'il
stigmatiserait leurs filles. 67.  En outre, les requérants indiquent que l'école « Vogelsang »
que fréquentait leur deuxième fille offrait uniquement des cours de natation mixtes. Ils



ajoutent avoir proposé lors de nombreux entretiens d'inscrire leurs filles dans un autre
établissement scolaire de Bâle, ce qui aurait toutefois été refusé par les autorités. En outre,
les autorités auraient - et ce sans examen de leur cas - systématiquement campé sur leur
position de ne plus accorder aucune dispense de cours de natation mixtes, ce qui, d'après les
requérants, était clairement démesuré. 68.  Eu égard à ce qui précède, les requérants
concluent que la mesure litigieuse n'était pas proportionnée et que, dès lors, elle n'était pas
nécessaire dans une société démocratique. À leurs yeux, il y a donc eu violation de l'article
9 de la Convention. β)  Le Gouvernement 69.  Le Gouvernement soutient que, dans l'arrêt
de principe qu'il a adopté en 2008 (paragraphe 29 ci-dessus), le Tribunal fédéral a pris en
compte l'importance croissante que, par rapport à la situation telle qu'elle était lors de sa
première décision rendue sur ce sujet en 1993, l'opinion publique accordait aux questions
d'intégration. Il indique que, de plus, la composition de la population a changé : alors que,
en 1990, 152 200 musulmans auraient vécu en Suisse, ils auraient été 310 800 en 2000 et
leur nombre aurait été estimé à environ 400 000 en 2008. 70.  Le Gouvernement indique
ensuite que, dans le même arrêt, le Tribunal fédéral a estimé que l'école était confrontée à
une réalité multiculturelle. Le Gouvernement considère qu'une telle société exige davantage
d'efforts qu'auparavant pour que les enfants de cultures différentes s'adaptent au mode de
vie suisse et trouvent leur place dans le cadre social du pays. Il est convaincu que c'est
uniquement de cette manière que leur participation future à la vie économique, sociale et
culturelle et, à travers celle-ci, la paix sociale et l'égalité des chances peuvent être garanties.
71.  Selon le Gouvernement, l'on peut et l'on doit attendre de personnes de nationalité
étrangère qu'elles acceptent de vivre avec la population suisse et qu'elles se soumettent à
l'ordre juridique en vigueur. Il estime que leurs convictions religieuses ne peuvent pas
exempter les personnes en question de leurs devoirs civiques. Il précise que cela n'implique
pas un renoncement à la liberté religieuse, dans la mesure où l'exigence en question ne
toucherait généralement pas au noyau dur de ce droit fondamental et où il s'agirait de
simples différends nés d'un conflit entre certaines normes de comportement - découlant de
conceptions culturelles et/ou religieuses - et les règles applicables en Suisse. 72.  Le
Gouvernement indique ensuite que l'école occupe une place particulière dans le processus
d'intégration sociale. Il estime qu'elle doit avant tout fournir un enseignement de base, ce
qui impliquerait que les élèves sont astreints à suivre les cours obligatoires. En contrepartie,
d'après le Gouvernement, l'école doit offrir un environnement ouvert représentatif de la
société et s'en tenir strictement au principe de laïcité. Au regard de l'importance de
l'enseignement obligatoire, l'école ne devrait pas prévoir d'exceptions à la règle pour
prendre en compte des souhaits particuliers, y compris ceux fondés sur des motifs religieux
en contradiction avec le programme scolaire. Par ailleurs, le Gouvernement considère que le
sport à l'école revêt une importance particulière pour la socialisation des élèves et qu'il ne
peut satisfaire à cet objectif que s'il est enseigné aux élèves en commun. 73.  S'agissant de
l'argument des requérants selon lequel seul un nombre restreint de familles demanderait une
dispense des cours de natation obligatoires en raison de leur foi musulmane, le
Gouvernement le rejette, estimant que l'intérêt d'une intégration des personnes étrangères
dans un pays concerne l'ensemble des personnes vivant dans ce pays, indépendamment du
nombre d'individus qui se prévalent d'une exception. Par ailleurs, le Gouvernement est
d'avis que l'intégration n'est pas seulement dans l'intérêt de la collectivité, mais aussi dans
celui de l'enfant, dès lors qu'elle offrirait de meilleures possibilités d'adaptation à la vie en
commun. 74.  S'agissant de l'affirmation des requérants selon laquelle des dispenses seraient
accordées à des enfants de parents chrétiens fondamentalistes ou juifs orthodoxes, le



Gouvernement précise que, selon les renseignements fournis par le département de
l'instruction publique, de telles dispenses n'existent pas et que les mêmes principes sont
applicables à l'ensemble des élèves. Seules des dispenses pour raisons médicales seraient
accordées. 75.  S'agissant des cours de natation respectueux des préceptes de leur croyance
que les filles des requérants auraient suivis à titre privé, le Gouvernement estime que cet
élément ne peut être déterminant au motif que l'intérêt des cours de natation obligatoires ne
réside pas seulement dans leur contenu mais également dans les conditions dans lesquelles
ils se déroulent. En effet, selon le Gouvernement, s'il ne s'agissait que d'apprendre à nager,
les cours de natation obligatoires cesseraient dès que tous les élèves sauraient nager. Or le
Gouvernement estime que, outre cet apprentissage, le fait de pratiquer cette activité en
commun avec les autres élèves de la classe constitue un aspect important de ces cours. Le
fait pour des élèves de prendre des leçons de natation privées, séparément du reste de la
classe, les isolerait et irait par conséquent à l'encontre de l'un des objectifs majeurs de
l'enseignement public obligatoire. 76.  Le Gouvernement poursuit en précisant que certaines
mesures d'accompagnement ont été mises en place, et que, conformément à la jurisprudence
développée par le Tribunal fédéral dans son arrêt de principe de 2008 (paragraphe
29 ci-dessus) et à la directive pertinente du département de l'instruction publique, les filles
des requérants avaient la possibilité de participer aux cours de natation en couvrant leur
corps d'un burkini. Il indique de plus que les requérants avaient l'assurance que leurs filles
n'auraient pas à se dévêtir ou à se doucher en présence de garçons. Enfin, il précise que,
dans pareille situation, les cours de natation sont donnés, dans la mesure du possible, par
une enseignante. 77.  S'agissant de l'argument des requérants selon lequel les mesures
d'accompagnement offertes n'étaient pas suffisantes au regard de l'éducation à la pudeur des
musulmans de « croyance stricte », qui exigerait également que les enfants ne soient pas
amenés à voir les corps non couverts ou peu couverts de personnes de l'autre sexe, le
Gouvernement explique qu'il est fréquent, en Suisse, de voir des corps partiellement
dénudés, que ce soit sur les plages, dans les médias ou dans l'espace public par grande
chaleur. Il est ainsi d'autant plus important, de l'avis du Gouvernement, que les enfants
apprennent dès leur jeune âge à gérer ces aspects de la vie en commun pour faciliter leur
évolution dans la société (voir également l'arrêt du Tribunal fédéral de 2008). 78.  S'agissant
de l'argument des requérants selon lequel le port d'un burkini stigmatiserait leurs filles, le
Gouvernement reproche aux intéressés de ne fournir aucune explication ou preuve à cet
égard. Il est d'avis que le port du burkini peut, au contraire, contribuer à faciliter la vie en
commun des élèves d'une classe et leur montrer qu'ils y ont tous pleinement leur place
même lorsqu'ils sont d'une culture différente. Par ailleurs, selon les informations dont le
Gouvernement disposerait, l'expérience montre que la participation d'élèves en burkini aux
cours de natation de l'école ne pose pas de problèmes dans la pratique. Enfin, le
Gouvernement est d'avis que la dispense des cours peut être tout aussi stigmatisante, sinon
davantage, que le port d'un vêtement adapté aux convictions religieuses. 79.  Quant aux
sanctions infligées aux requérants, le Gouvernement précise qu'elles ont consisté en des
amendes d'un montant relativement peu élevé à ses yeux (350 CHF pour chacun des
requérants et pour chacune de leurs filles concernées), et qu'elles n'ont été infligées qu'après
que les autorités scolaires eurent contacté les requérants à plusieurs reprises et recherché
une solution avec eux. 80.  Le Gouvernement indique encore qu'il convient d'accorder une
grande importance aux décisions internes et qu'une pratique comparable à celle des
autorités suisses a été adoptée par la Cour administrative fédérale allemande dans un arrêt
du 11 septembre 2013 (paragraphe 32 ci-dessus). 81.  Pour toutes ces raisons, le



Gouvernement conclut que les mesures litigieuses étaient nécessaires au sens de l'article 9 §
2 de la Convention. ii.  L'appréciation de la Cour α) Principes applicables 82.  Telle que la
protège l'article 9 de la Convention, la liberté de pensée, de conscience et de religion
représente l'une des assises d'une « société démocratique » au sens de la Convention. Cette
liberté figure, dans sa dimension religieuse, parmi les éléments les plus essentiels de
l'identité des croyants et de leur conception de la vie, mais elle est aussi un bien précieux
pour les athées, les agnostiques, les sceptiques ou les indifférents ( ■zzettin Do■an et
autres c. Turquie [GC], no 62649/10 , § 103, 26 avril 2016, Kokkinakis, précité, § 31, et
Dahlab , décision précitée). 83.  Si la liberté de religion relève d'abord du for intérieur, elle
implique également celle de manifester sa religion individuellement et en privé, ou de
manière collective, en public et dans le cercle de ceux dont on partage la foi. L'article 9
énumère les diverses formes que peut prendre la manifestation d'une religion ou d'une
conviction, à savoir le culte, l'enseignement, les pratiques et l'accomplissement des rites (
Bayatyan c. Arménie [GC], no 23459/03, § 119, CEDH 2011, Église métropolitaine de
Bessarabie et autres c. Moldova , no 45701/99 , § 114, CEDH 2001-XII, et S.A.S. c. France
, précité, § 125). L'article 9 ne protège toutefois pas n'importe quel acte motivé ou inspiré
par une religion ou conviction et ne garantit pas toujours le droit de se comporter dans le
domaine public d'une manière dictée ou inspirée par sa religion ou ses convictions ( Leyla
■ahin , précité, §§ 105 et 121). 84.  Pluralisme, tolérance et esprit d'ouverture caractérisent
une « société démocratique ». Bien qu'il faille parfois subordonner les intérêts d'individus
a■ ceux d'un groupe, la démocratie ne se ramène pas à la suprématie constante de l'opinion
d'une majorité mais commande un équilibre qui assure aux individus minoritaires un
traitement juste et qui évite tout abus d'une position dominante ( ■zzettin Do■an et autres
, précité, § 109, voir aussi, mutatis mutandis , Young, James et Webster c. Royaume-Uni ,
13 août 1981, § 63, série A no 44, Valsamis c. Grèce , 18 décembre 1996, § 27, Recueil des
arrêts et décisions 1996■VI, Folgerø et autres , précité, § 84 f), et S.A.S. c. France , précité,
§ 128). 85.  Par ailleurs, aux termes de l'article 9 § 2, toute ingérence dans l'exercice du
droit à la liberté de religion doit être nécessaire dans une société démocratique. Sauf dans
des cas très exceptionnels, le droit à la liberté de religion tel que l'entend la Convention
exclut toute appréciation de la part de l'État sur la légitimité des croyances religieuses ou sur
les modalités d'expression de celles-ci ( Hassan et Tchaouch c. Bulgarie [GC], no 30985/96
, § 78, 26 octobre 2000). 86.  À l'engagement plutôt négatif d'un État de s'abstenir de toute
ingérence dans les droits garantis par la Convention « peuvent s'ajouter des obligations
positives inhérentes » à ces droits ( ■zzettin Do■an et autres , précité, § 96, et Jakóbski c.
Pologne , no 18429/06 , § 47, 7 décembre 2010) . Si la frontière entre les obligations
positives et négatives de l'État au titre de la Convention ne se prête pas à une définition
précise, les principes applicables sont néanmoins comparables ( Fernández Martínez c.
Espagne [GC], no 56030/07 , § 114, CEDH 2014 (extraits)). Les obligations positives
peuvent impliquer la mise en place d'une procédure effective et accessible en vue de
protéger les droits garantis par cette disposition, et notamment la création d'un cadre
réglementaire instaurant un mécanisme judiciaire et exécutoire destiné à protéger les droits
des individus et la mise en œuvre, le cas échéant, de mesures spécifiques appropriées (
Savda c. Turquie , no 42730/05, § 98, 12 juin 2012). Dans cette affaire, la Cour a considéré
qu'il pesait sur les autorités une obligation positive d'offrir au requérant une procédure
effective et accessible qui lui aurait permis de faire établir s'il avait ou non le droit de
bénéficier du statut d'objecteur de conscience ( idem , § 99). 87.  Il faut également rappeler
le rôle subsidiaire du mécanisme de la Convention. Comme la Cour l'a dit à maintes



reprises, les autorités nationales se trouvent en principe mieux placées que le juge
international pour se prononcer sur les besoins et contextes locaux. Lorsque des questions
de politique générale sont en jeu, sur lesquelles de profondes divergences peuvent
raisonnablement exister dans un État démocratique, il y a lieu d'accorder une importance
particulière au rôle du décideur national. Il en va en particulier ainsi lorsque ces questions
concernent les rapports entre l'État et les religions (voir, parmi d'autres, ■zzettin Do■an et
autres , précité, § 112, et S.A.S. c. France , précité, § 129). 88.  La Cour a eu l'occasion
de préciser qu'il n'est en effet pas possible de discerner à travers l'Europe une conception
uniforme de la signification de la religion dans la société et que le sens ou l'impact des actes
correspondant à l'expression publique d'une conviction religieuse ne sont pas les mêmes
suivant les époques et les contextes ( Leyla ■ahin , précité, § 109). La réglementation en la
matière peut par conséquent varier d'un pays à l'autre et le choix quant à l'étendue et aux
modalités d'une telle réglementation doit, par la force des choses, être dans une certaine
mesure laissé à l'État concerné, puisqu'il dépend du contexte national considéré ( ibidem ).
Dans l'arrêt précité, la Cour a conclu qu'il n'y avait pas eu violation de l'article 9 en raison
de l'interdiction faite à une étudiante de porter le foulard islamique à l'université. 89.  Cette
marge d'appréciation va toutefois de pair avec un contrôle européen portant à la fois sur la
loi et sur les décisions qui l'appliquent. La tâche de la Cour consiste à rechercher si les
mesures prises au niveau national se justifient dans leur principe et sont proportionnées
(voir, notamment, Manoussakis et autres c. Grèce , 26 septembre 1996, § 44, Recueil
1996-IV, Leyla ■ahin , précité, § 110, et S.A.S. c. France , précité, § 131). Par ailleurs,
dans l'exercice de son pouvoir de contrôle, la Cour doit considérer l'ingérence litigieuse à la
lumière de l'ensemble de l'affaire ( Église métropolitaine de Bessarabie et autres c. Moldova
, précité, § 119, et Dahlab , décision précitée). Pour délimiter l'ampleur de la marge
d'appréciation en l'espèce, la Cour doit tenir compte de l'enjeu, à savoir la nécessité de
maintenir un véritable pluralisme religieux, vital pour la survie d'une société démocratique
(Manoussakis et autres , précité, § 44, et Église métropolitaine de Bessarabie et autres ,
précité, § 119). La Cour peut aussi, le cas échéant, prendre en considération le consensus et
les valeurs communes qui se dégagent de la pratique des États parties à la Convention (voir,
mutatis mutandis , X, Y et Z c. Royaume-Uni , 22 avril 1997, § 44, Recueil 1997-II, et
Dickson c. Royaume-Uni [GC], no 44362/04, § 78, CEDH 2007-V). 90.  La Suisse n'ayant
pas ratifié le Protocole no 1 à la Convention, les requérants invoquent en l'espèce l'article 9
de la Convention pour contester le refus des autorités d'exempter leurs filles des cours de
natation obligatoires. Ce sont donc les principes relevant de cette dernière disposition que la
Cour est amenée à appliquer. Dans le souci d'être complet (voir, mutatis mutandis, Austin et
autres c. Royaume-Uni [GC], nos 39692/09 , 40713/09 et 41008/09 , § 55, CEDH 2012), la
Cour juge néanmoins utile de rappeler les principes pertinents applicables sous l'angle de
l'article 2 du Protocole no 1, étant donné que la Convention doit être lue comme un tout
et que la dernière disposition constitue, du moins s'agissant de sa seconde phrase, la lex
specialis par rapport à l'article 9 en matière d'éducation et d'enseignement, matière dont
relève la présente affaire ( Folgerø et autres , précité, § 84, et Lautsi et autres , précité, § 59).
91.  La première phrase de l'article 2 du Protocole no 1 garantit à chacun le droit à
l'instruction. C'est sur le droit à l'instruction consacré par cette phrase que se greffe le droit
énoncé par la seconde phrase de l'article. C'est aux parents qu'il incombe en priorité
d'assurer l'éducation et l'enseignement de leurs enfants ; c'est en s'acquittant de ce devoir
que les parents peuvent exiger de l'État le respect de leurs convictions religieuses et
philosophiques ( Kjeldsen, Busk Madsen et Pedersen c. Danemark , 7 décembre 1976, § 52,



série A no 23). La seconde phrase de l'article 2 du Protocole no 1 vise à sauvegarder la
possibilité d'un pluralisme éducatif, essentielle à la préservation de la « société
démocratique » telle que la conçoit la Convention. Cette phrase implique que l'État veille à
ce que les informations figurant au programme soient diffusées de manière objective,
critique et pluraliste. Elle interdit à l'État de poursuivre un but d'endoctrinement qui puisse
être considéré comme ne respectant pas les convictions religieuses et philosophiques des
parents ( Folgerø et autres , § 84, et Lautsi et autres , précités, § 62). 92.  Le mot
« respecter », auquel renvoie l'article 2 du Protocole no 1, signifie plus que reconnaître ou
prendre en considération ; en sus d'un engagement plutôt négatif, ce verbe implique à la
charge de l'État une certaine obligation positive ( Lautsi et autres , précité, § 61, et
Campbell et Cosans c. Royaume-Uni , 25 février 1982, § 37, série A no 48). Cela étant, les
exigences de la notion de « respect » impliquent que les États jouissent d'une large marge
d'appréciation pour déterminer, en fonction des besoins et ressources de la communauté et
des individus, les mesures à prendre afin d'assurer le respect de la Convention. Dans le
contexte de l'article 2 du Protocole no 1, cette notion signifie en particulier que cette
disposition ne saurait s'interpréter comme permettant aux parents d'exiger de l'État qu'il
organise un enseignement donné ( Lautsi et autres , précité, § 61, et Bulski c. Pologne
(déc.), nos 46254/99 et 31888/02 , 30 novembre 2004). 93.  Enfin, le but de la Convention
consiste à protéger des droits non pas théoriques ou illusoires, mais concrets et effectifs
(voir, parmi d'autres, Folgerø et autres , précité, § 100, Hassan et Tchaouch , précité, § 62,
Kimlya et autres c. Russie , nos 76836/01 et 32782/03 , § 86, CEDH 2009, et Artico c. Italie
, 13 mai 1980, § 33, série A no 37). β) Application à la présente espèce des principes
susmentionnés 94.  La Cour a constaté ci-dessus que le droit des requérants de manifester
leur religion est en jeu et qu'ils peuvent, dès lors, se prévaloir de cet aspect de l'article 9 de
la Convention. Elle a également constaté que les requérants ont subi une ingérence dans
l'exercice de leur droit à la liberté de religion protégée par cette disposition (paragraphe 42
ci-dessus). 95.  La Cour est dès lors amenée à examiner si le refus des autorités compétentes
d'exempter les filles des requérants des cours de natation mixtes était nécessaire dans une
société démocratique et, plus particulièrement, proportionné aux buts poursuivis par ces
mêmes autorités. Dans cet exercice, elle gardera à l'esprit que les États jouissent d'une
marge d'appréciation considérable s'agissant des questions relatives aux rapports entre l'État
et les religions et à la signification à donner à la religion dans la société, et ce d'autant plus
lorsque ces questions se posent dans le domaine de l'éducation et de l'instruction publique.
Si les États doivent diffuser les informations et connaissances figurant dans les programmes
scolaires de manière objective, critique et pluraliste, en s'abstenant de poursuivre tout but
d'endoctrinement, ils sont néanmoins libres d'aménager ces programmes selon leurs besoins
et traditions. Certes, il incombe en priorité aux parents d'assurer l'éducation de leurs enfants,
mais ils ne peuvent, en s'appuyant sur la Convention, exiger de l'État qu'il offre un
enseignement donné ou qu'il organise les cours d'une certaine manière. Ces principes
s'appliquent d'autant plus à la présente requête que celle-ci est dirigée contre la
Suisse, laquelle n'a pas ratifié le Protocole no 1 à la Convention et n'est donc pas liée par
son article 2, et dont l'organisation fédérale donne des compétences étendues aux cantons et
communes en matière d'organisation et d'aménagement des programmes scolaires.
96.  Quant à la mise en balance des intérêts en jeu, la Cour estime convaincants les
arguments avancés par le Gouvernement ainsi que par les tribunaux internes dans le cadre
de leurs décisions bien étayées. Elle partage l'argument du Gouvernement selon lequel
l'école occupe une place particulière dans le processus d'intégration sociale, place d'autant



plus décisive s'agissant d'enfants d'origine étrangère. Elle accepte que, eu égard à
l'importance de l'enseignement obligatoire pour le développement des enfants, l'octroi de
dispenses pour certains cours ne se justifie que de manière très exceptionnelle, dans des
conditions bien définies et dans le respect de l'égalité de traitement de tous les groupes
religieux. À cet égard, la Cour estime que le fait que les autorités compétentes autorisent
l'exemption de cours de natation pour des raisons médicales montre que leur approche n'est
pas d'une rigidité excessive. Elle considère par ailleurs mal étayée l'allégation des
requérants selon laquelle des dispenses seraient accordées à des enfants de parents chrétiens
fondamentalistes ou juifs orthodoxes, allégation qui est contestée par le Gouvernement.
97.  Il en découle que, même si l'argument des requérants selon lequel seul un petit nombre
de parents demande en réalité une dispense des cours de natation obligatoires en raison de
leur religion musulmane est le reflet de la réalité, la Cour estime que l'intérêt des enfants à
une scolarisation complète permettant une intégration sociale réussie selon les mœurs et
coutumes locales prime sur le souhait des parents de voir leurs filles exemptées des cours de
natation mixtes. 98.  Pour la même raison, l'argument des requérants selon lequel les cours
de natation ne figurent pas au programme de toutes les écoles de Suisse, ni même à celui de
toutes les écoles du canton de Bâle-Ville, doit également être écarté. La Cour estime certes
que l'enseignement du sport, dont la natation faite partie intégrante dans l'école suivie par
les filles des requérants, revêt une importance singulière pour le développement et la santé
des enfants. Cela étant, l'intérêt de cet enseignement ne se limite pas pour les enfants à
apprendre à nager et à exercer une activité physique, mais il réside surtout dans le fait de
pratiquer cette activité en commun avec tous les autres élèves, en dehors de toute exception
tirée de l'origine des enfants ou des convictions religieuses ou philosophiques de leurs
parents. 99.  Par ailleurs, la Cour rappelle qu'elle a toujours respecté les particularités du
fédéralisme dans la mesure où elles étaient compatibles avec la Convention (voir, par
exemple, l'affaire Mouvement raëlien suisse c. Suisse [GC], no 16354/06 , § 64, CEDH
2012 (extraits), ainsi que, mutatis mutandis , Handyside c. Royaume-Uni , 7 décembre
1976, § 54, série A no 24, et Affaire « relative à certains aspects du régime linguistique de
l'enseignement en Belgique » c. Belgique (fond), 23 juillet 1968, § 10, série A no 6). Par
conséquent, s'agissant de la présente affaire, les requérants ne sauraient tirer argument du
simple fait que le programme scolaire, qui relève des compétences des cantons et des
communes, ne prévoit pas, de manière uniforme, la natation comme enseignement
obligatoire dans l'ensemble du territoire suisse. 100.  S'agissant de l'argument des
requérants selon lequel leurs filles suivent des cours de natation privés, la Cour réitère ce
qu'elle a observé plus haut, à savoir qu'il ne s'agit pas seulement pour les enfants de
pratiquer une activité physique ou d'apprendre à nager - objectifs en soi légitimes -, mais
davantage encore d'apprendre ensemble et de pratiquer cette activité en commun. Par
ailleurs, la Cour estime qu'exempter des enfants dont les parents ont des moyens financiers
suffisants pour leur assurer un enseignement privé créerait par rapport aux enfants dont les
parents ne disposent pas de tels moyens une inégalité non admissible dans l'enseignement
obligatoire. 101.  La Cour relève que, dans la présente affaire, les autorités ont offert des
aménagements significatifs aux requérants, dont les filles avaient notamment la possibilité
de couvrir leurs corps pendant les cours de natation en revêtant un burkini. Or les requérants
ont soutenu que le port du burkini avait un effet stigmatisant sur leurs filles. Sur ce point, la
Cour partage l'avis du Gouvernement selon lequel les requérants n'ont apporté aucune
preuve à l'appui de leur affirmation. Elle note que, par ailleurs, les filles des requérants
pouvaient se dévêtir et se doucher hors de la présence des garçons. Elle accepte que ces



mesures d'accompagnement étaient à même de réduire l'impact litigieux de la participation
des enfants aux cours de natation mixtes sur les convictions religieuses de leurs parents.
102.  Dans l'affaire Lautsi et autres (arrêt précité), dans laquelle les requérants s'étaient
plaints de la présence de symboles religieux dans la salle de classe de leurs enfants, la Cour
a accordé beaucoup d'importance au fait que l'Italie a ouvert l'espace scolaire à d'autres
religions que le christianisme ( Lautsi et autres , précité, § 74). Par ailleurs, rien n'indiquait
non plus que les autorités se fussent montrées intolérantes à l'égard des élèves adeptes
d'autres religions, non croyants ou tenants de convictions philosophiques qui ne se
rattachent pas à une religion ( ibidem ). En l'espèce, la Cour note que les requérants
n'allèguent pas que leurs filles auraient été restreintes autrement que lors des cours de
natation mixtes dans l'exercice ou la manifestation de leurs convictions religieuses.
103.  Un autre facteur à prendre en considération dans l'examen de la proportionnalité de la
mesure litigieuse est la gravité de la sanction infligée aux requérants. Les amendes d'ordre
infligées aux intéressés s'élevaient à 350 CHF pour chacun des requérants et chacune des
filles, soit 1 400 CHF au total. La Cour estime que ces amendes, que les autorités
compétentes ont infligées après avoir dûment averti les requérants, sont proportionnées à
l'objectif poursuivi, à savoir s'assurer que les parents envoient bien leurs enfants aux cours
obligatoires, et ce avant tout dans leur propre intérêt, celui d'une socialisation et d'une
intégration réussies des enfants. 104.  Enfin, la Cour rappelle que l'article 9 peut impliquer
la mise en place d'une procédure effective et accessible en vue de protéger les droits
garantis par cette disposition, et notamment la création d'un cadre réglementaire instaurant
un mécanisme judiciaire et exécutoire destiné à protéger les droits des individus et la mise
en œuvre, le cas échéant, de mesures spécifiques appropriées ( Savda , précité, § 98).
S'agissant de la procédure suivie en l'espèce, la Cour observe que les autorités ont publié
une directive sur le traitement à réserver aux questions religieuses à l'école, dans laquelle
les requérants ont pu trouver les informations pertinentes (paragraphe 27 ci-dessus). Puis
l'autorité compétente a averti les requérants qu'ils encouraient une amende si leurs enfants
n'étaient pas présents aux cours de natation obligatoires (paragraphe 10 ci-dessus). À la
suite d'un entretien avec la direction de l'école et deux lettres adressées par celle-ci aux
requérants, l'autorité compétente a infligé aux requérants les amendes qui étaient prévues
par le droit interne pertinent (paragraphes 11-13 ci-dessus) et que les intéressés ont pu
contester devant la cour d'appel du canton de Bâle-Ville, puis devant le Tribunal fédéral. À
l'issue de procédures équitables et contradictoires, ces deux juridictions, dans le cadre de
décisions dûment motivées, sont arrivées à la conclusion que l'intérêt public consistant à
suivre de manière intégrale le programme scolaire obligatoire devait prévaloir sur l'intérêt
privé des requérants d'obtenir pour leurs filles une dispense des cours de natation mixtes. Il
s'ensuit que les requérants ont eu à leur disposition une procédure accessible et susceptible
de leur permettre de faire examiner le bien-fondé de leur demande de dispense au regard de
l'article 9 de la Convention. 105.  Compte tenu de ce qui précède, la Cour estime que, en
faisant primer l'obligation pour les enfants de suivre intégralement la scolarité et la réussite
de leur intégration sur l'intérêt privé des requérants de voir leurs filles dispensées des cours
de natation mixtes pour des raisons religieuses, les autorités internes n'ont pas outrepassé la
marge d'appréciation considérable dont elles jouissaient dans la présente affaire, qui porte
sur l'instruction obligatoire. 106.  Partant, il n'y a pas eu violation de l'article 9 de la
Convention. Entscheid



Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


